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NOTE EXPLICATIVE DECOMPTE FINANCIER ANNUEL MARIBEL 2022 

1. Titre du décompte 
 
Le titre du décompte reprend le n° de votre dossier connu auprès de la Chambre, suivi du code 
concernant la tranche et enfin l’année concernée par le décompte.  
 
Ainsi, le code "MAR1" signifie qu’il s’agit du décompte financier des assistants en logistique de la 
tranche 1 déclarés en 2022 dans la DmfA pour votre institution et pour lesquels nous avons reçu un 
contrat.  
 
Tandis que le code "MAR2" signifie qu’il s’agit du décompte financier des fonctions de la tranche 2 
déclarés en 2022 dans la DmfA pour votre institution et pour lesquels nous avons reçu un contrat. 
 
En-dessous du titre est reprise une référence qui inclue la commission paritaire concernée : 330 
 
 

2. Partie avances forfaitaires trimestrielles "Avances versées" 
 
Vous retrouvez dans cette partie le détail des versements trimestriels effectués par la Chambre en 
2022. 
 
Nous vous demandons de contrôler que les montants renseignés dans le décompte correspondent 
bien à ce que votre institution a reçu sur son compte bancaire. 
 
 

3. Partie "Détail des travailleurs" 
 
Vous retrouvez dans cette partie le détail des données concernant les travailleurs Maribel dont nous 
avons reçu le contrat et pour lequel un Qbis a été rempli dans la DmfA : 
Les données suivantes sont mentionnées : 

 les noms & prénoms des travailleurs Maribel par ordre alphabétique,  
 les dates de début et fin de prise en charge par le Maribel,  
 les heures rémunérées Maribel en 2022,  
 le plafond Maribel pour la tranche du travailleur (à titre indicatif)  
 le total du coût salarial au sens du Maribel (incluant les cotisations patronales, les avantages 

dus à une CCT sectorielle, … ) 
Plus d’informations sur notre site internet https://www.fe-bi.org/fr/secteurs/Fonds/13241/cp-330-
hopitaux-maribel-chambre-1-maribel-intervention-financiere. 
 
Remarque: 
En cas de changement du Qbis durant l’année, le travailleur apparaitra plusieurs fois.  
Attention, pour rappel, un travailleur sans Qbis n’apparaitra pas dans le décompte. 
Le décompte contient au maximum 100 éléments. Pour l’aperçu complet avec tous les employés, 
veuillez-vous référer au document Excel ci-joint. 
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4. Partie "Aperçu global" 

 
Vous retrouvez dans cette partie : 
 
 Le total des ETP octroyé en 2022 pour la tranche concernée. 
 Le total d’ETP réalisé en 2022 sur base des heures rémunérées déclarées et de la proratisation 

Qbis/Q par travailleur. 
 Le total du coût salarial pour 2022. 
 Le pourcentage de réalisation, plafonné à 100% si celui-ci est supérieur. 
 Le plafond pratiqué pour 1 an pour 1 ETP. 
 Le total des coûts salariaux plafonnés, soit l’enveloppe financière annuelle 2022 à laquelle votre 

institution peut prétendre pour la tranche concernée. 
 Le montant à charge de la Chambre, soit votre enveloppe financière (plafonnée à votre 

pourcentage de réalisation ou à votre total de coûts salarial de cas échéant). 
Votre solde qui sera le résultat du total à charge de la Chambre déduit des avances forfaitaires trimestrielles 
reçues. 

 
IMPORTANT : 
 

 Vérifiez le décompte. La fiche "décompte Maribel" et cette note explicative détaillée peuvent vous aider.  
 N'oubliez pas de vérifier que le compte bancaire repris dans le décompte est correct. 
 Quelque chose n’est pas correct dans le décompte ? 

Veuillez nous transmettre toutes les informations via mail pour que puissions effectuer les corrections 
nécessaires. N'oubliez pas d'informer votre secrétariat social de ces changements. Notez qu'il faut au 
moins 10 jours pour que le flux de données DmfA modifié nous parvienne !  

 
 Le décompte est correct ?  

Approuvez le décompte dans les 14 jours suivant sa réception via l'extranet Maribel.  
Allez dans "mon dossier" et sous votre "dossier d'attribution 2022" où vous trouverez l'onglet 
"décompte".  
Le Fonds recevra automatiquement la confirmation de votre approbation. 
Vous n'avez pas encore de login ou avez besoin d'aide ? N'hésitez pas à nous contacter.   

 
 Un solde positif sera versé par le Fonds à votre institution. Un solde négatif, en rouge dans votre décompte, 

devra être remboursé au Fonds dans les 30 jours sur le compte bancaire BE65 0015 4071 8896 avec la 
communication « votre N° dossier - solde négatif Maribel 2022». 

 
Vous avez des questions complémentaires ou besoin d’éclaircissements ? 
Contactez-nous au maribel1@fe-bi.org  
 
 
Meilleures salutations, 

 
C. OTTO 
Responsable administrative 


